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Instructions concernant les demandes d’accréditation « hors vague » 
Diplôme national de DEUST, licence générale et professionnelle, licence professionnelle « bachelor 

universitaire de technologie » (LP BUT) et master  
 
En dehors de sa campagne d’évaluation, un établissement peut demander à être accrédité pour délivrer un 
diplôme national (DEUST, licence, licence professionnelle, LP-BUT ou master). Pour ce faire, il adressera au 
département Qualité et reconnaissance des diplômes les informations suivantes dans un même fichier :  
 

1. Note Stratégique (co-signée en cas de co-acccréditation) comportant les éléments suivants : 

o Justification du projet (lien avec la stratégie de formation de l’établissement, le COMP, 
évolution du secteur, de la profession, des métiers en tension ou d’avenir, évolution de la 
réglementation, secteur émergent scientifiquement…) 

o Modèle économique attaché à cette création vis-à-vis du contexte global (quelles 
transformations, fermetures etc. sont envisagées dans l’ensemble de l’offre de formation et à 
quelle échéance ?) 

o Positionnement de la formation dans l’offre de l’établissement, du site, et le cas échéant aux 
niveaux régional et national, en indiquant les formations similaires 

o Relations avec le milieu socioprofessionnel, entreprises partenaires, tissu industriel ; pour les 
licences professionnelles préciser les accords passés au sein d’un secteur d’activités, avec les 
branches professionnelles et/ou les entreprises ou autres organismes d’employeurs potentiels 
des diplômés 

o Objectifs en matière de flux pour la prochaine période (filières et bassin de recrutement, flux 
attendus) 

 
2. Description de la formation 
3. Présentation de l’équipe pédagogique 
4. Partenariats 

⚠ Cas particulier des déclarations d’ouverture ou de fermeture hors vague d’un parcours dans une spécialité 

de LP BUT existante. Dans cette situation il est seulement nécessaire de transmettre l’annexe de ce formulaire. 

Attention, en raison notamment de l’inscription dans Parcoursup et Monmaster, les demandes de création  
doivent être fournies au plus tard, pour le 30 septembre de l’année précédant l’année visée par la demande 
d’accréditation (demande au 30 septembre 2024 pour la rentrée 2025).  
 

Il appartient aux établissements de prévoir, pour les opérations envisagées, les garanties nécessaires à la 

soutenabilité du projet et de les préciser dans leur demande.  
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Etablissement : UNIVERSITE DES ANTILLESER 

 

Intitulé de la mention / Spécialité : Licence Professionnelle Agronomie  
 

 ( ) Restructuration (x) Création  
 
Domaine (ALL, DEG, SHS ou STS) : STS 

 

 

1. Note stratégique (2 pages maximum)  

 
L'agriculture tropicale fait face à de nouveaux enjeux économiques, sociaux et environnementaux qui nécessitent des 

approches innovantes et adaptées aux spécificités des territoires tropicaux. Dans un monde marqué par la nécessité d'une 

transition écologique, les zones tropicales sont confrontées à des défis spécifiques : la préservation de la biodiversité, la 

gestion durable des ressources naturelles, la valorisation des productions agricoles locales et agro-transformés.  
 
L'agriculture et l'agro-alimentaire constituent un enjeu socio-économique et scientifique de première 
importance, particulièrement dans les territoires d’outre-mer. En effet, à ce jour, seules 30 à 35 % de la 
consommation alimentaire de la Guadeloupe est produite sur l’archipel. Les produits importés, souvent moins 
chers, sont privilégiés par les acheteurs des grandes et moyennes surfaces aux produits locaux. Très souvent, 
les ressources locales sont peu ou pas valorisées et cela engendre un gaspillage important et une perte de 
nos traditions alimentaires, laissant les produits ultra transformés importés (« la malbouffe ») prendre 
l’avantage dans les assiettes.  
L'agriculture et l'agro-alimentaire représentent alors un immense champ de développement et constituent 
de ce fait, un important secteur d'insertion professionnelle. Ces deux disciplines sont soutenus par la région 
et par les collectivités pour reconquérir les assiettes des guadeloupéens, en témoignent plusieurs projets 
locaux en cours (Diagalim, Education alimentaire, NuTWind, Projet d’Alimentation territorial, etc…). Pourtant 
la diversification des productions peine à se développer en Guadeloupe.  
Les filières d’export de la canne et de la banane sont majoritaires, fortement aidées et très structurées, ce qui 
rend le développement des autres filières plus difficile. De plus, n’ayant pas d’autres formations de niveau 
Bac+3 en Agronomie en Guadeloupe, les jeunes sont obligés de partir acquérir le savoir et les techniques 
ailleurs et peinent à revenir en Guadeloupe pour le développement. de leur territoire.  
Apporter une telle formation aux jeunes, sur le territoire : (i) enclenche des envies de mieux valoriser la 
production locale pour mieux répondre aux habitudes et attentes de consommation locales, (ii) est un levier 
pour répondre à un enjeu fort de diversification de l’agriculture guadeloupéenne et d’accompagner le 
développement de l’agro transformation. 
 
La mise en place de la Licence Professionnelle Agronomie, avec un parcours dédié à l'Agriculture Tropicale, 
Terroir, Territoire - Conseil et Développement, répond à la demande croissante de professionnels qualifiés 
capables d'accompagner le développement agricole dans ces territoires, tout en tenant compte des 
spécificités environnementales, économiques et sociales locales. Cette formation permettra de former des 
conseillers et des acteurs du développement rural et en eco-conseil, aptes à relever les défis liés à la 
valorisation des ressources locales dans une perspective de développement durable, tout en stimulant la 
transformation agro-alimentaire, la valorisation des produits du terroir et l'innovation. Cette licence 
contribuera à aborder les nouveaux enjeux de l'agriculture à toutes les échelles territoriales. Elle s'inscrit dans 
un contexte de transformation profonde des pratiques alimentaires, des relations entre les zones urbaines et 
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rurales, de la gestion de la biodiversité, du changement climatique et de la valorisation du terroir, avec une 
attention particulière portée à la notion de territoire. 
 
Cette formation vise à former des professionnels qualifiés pour : 

1. Valoriser les ressources locales : Développer les compétences nécessaires pour optimiser la 
production agricole tout en intégrant les spécificités du terroir tropical et les défis liés à la 
biodiversité. 

2. Accompagner le développement durable : Former des conseillers capables de proposer des 
stratégies de développement agricole durable, respectueuses des écosystèmes tropicaux, et 
adaptées aux contextes locaux. 

3. Promouvoir l'agriculture de terroir : Soutenir la mise en avant des produits agricoles locaux et du 
terroir dans une perspective de valorisation alimentaire, économique et culturelle. 

4. Renforcer le lien entre agriculture , agroalimentaire et territoire : Intégrer les notions de gestion 
territoriale dans les approches de développement agricole pour une meilleure harmonisation des 
activités humaines avec les réalités écologiques des zones tropicales. 

La Licence Professionnelle s'adresse aux étudiants titulaires d'un Bac+2 dans les domaines de l'agronomie, de 
l'environnement, de la biologie, ou des disciplines connexes. Elle cible également des professionnels en 
reconversion ou des techniciens agricoles souhaitant approfondir leurs compétences dans le conseil et le 
développement agricole tropical. 
Les diplômés de cette licence seront capables de : 

• Conseiller et accompagner les agriculteurs et les collectivités dans l'optimisation des systèmes de 
production agricole tropicale. 

• Mettre en œuvre des projets de valorisation des ressources agricoles locales en lien avec le terroir 
et le territoire. 

• Développer des stratégies de gestion durable des ressources naturelles, en tenant compte des 
enjeux liés à la biodiversité et au changement climatique. 

• Contribuer à la gestion et à l'aménagement du territoire dans une perspective de développement 
agricole. 

• Faciliter la mise en place de pratiques agricoles respectueuses des écosystèmes tropicaux et des 
dynamiques locales. 

L’Université des Antilles, en tant qu’acteur de formation clé dans la région caribéenne, s’est donnée pour 
mission de répondre aux besoins spécifiques de son environnement en termes de développement 
économique et social. Le projet de Licence Professionnelle Agronomie Tropicale, Terroir, Territoire - Conseil 
et Développement s’inscrit directement dans cette stratégie en proposant une formation spécialisée en 
agronomie tropicale. Elle vise à répondre aux enjeux locaux, régionaux et internationaux de gestion durable 
des ressources naturelles, tout en favorisant la valorisation des produits agricoles tropicaux et la gestion 
territoriale. 
Au niveau local, cette formation de licence n’a pas d’équivalent. En effet, elle diffère des deux Bachelors 
Universitaire Technologique Génie Biologique (BUT GB) Parcours Sciences de l’Aliment (SAB) et 
Biotechnologies et Parcours Sciences de l’Environnement et Ecotechnologies (SEE) proposés par le 
département Génie Biologique de l’IUT de la Guadeloupe - Université des Antilles. Le BUT GB SAB et SEE a 
pour but l’acquisition d’un socle de connaissances académiques pluridisciplinaires en biologie (Biologie 
moléculaire et cellulaire, Biochimie, Génétique, Immunologie, Génomique), en sciences exactes appliquées à 
la biologie (Chimie organique...) en lien avec le monde professionnel (Biotechnologie, Qualité, Microbiologie).  
Le parcours SAB est orienté sur l’analyse et l’expérimentation dans les sciences des aliments, les sciences 
biologiques et biotechnologiques et l’innovation des ressources végétales locales en produits alimentaire, 
cosmétique et nutraceutique. Le parcours SAB ne propose pas l’intégration d’étudiants internationaux et est 
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uniquement en formation initiale. La licence professionnelle Agronomie diffère également du BUT GB 
parcours SEE qui est orienté sur l’analyse et l’expérimentation dans les sciences environnementales, la 
valorisation des déchets, l’écotechnologie ou encore l’analyse des polluants. 
La formation sera soutenue par certaines entreprises, des coopératives du monde agricole et agroalimentaire 
du territoire, par les centres techniques et de recherche tels que l’Institut National de la Recherche en 
Agronomie et en Environnement (INRAE) des Antilles-Guyane, le Centre de coopération Internationale en 
Recherche Agronomique pour le Développement (CIRAD), des banques habilitées au financement des projets 
agricoles et d’agro-transformation, des institutions telles la Direction. de l’Alimentation, de l’Agriculture et de 
la Forêt (DAAF). 
 
Le recrutement sera fait pour répondre aux besoins de la filière locale ; national (en provenance des autres 
îles françaises, de la Guyane de la France hexagonale, et international. Les précédentes licences 
professionnelles de la Guadeloupe ont attiré des étudiants provenant de la France Hexagonale et de l’Afrique 
pour apprendre les techniques agricoles des régions tropicales. Le recrutement sera effectué via e-candidat 
de l’Université des Antilles. 
La capacité d’accueil variera de 12 à 24 apprentis (avec un minimum de 10). 
 

 
 

2. Description de la formation 
 

Intitulés des parcours de   
formation : 
 
 

Parcours « Agronomie Tropicale, Agro-alimentaire, Terroir - Conseil et 
Développement»   
 

Organisation de la formation :  
 

Schéma général, portails, mutualisation des parcours, articulation des 
différentes années, socle commun etc. 
 

 
 
 

Schéma général  
La formation s’organise sur deux semestres (un an) découpée en 6 
Unités d’Enseignements  
UE 1 : Découvrir le secteur agricole et agro-transformation 
UE 2 : Réaliser une analyse systémique d’une entreprise agricole et 
agroalimentaire 
UE 3 : Découvrir le monde de l’entreprise, communication 
UE 4 : Argumenter en anglais dans le cadre de son métier 
UE 5 : Projet tuteuré 
UE 6 : Mission en entreprise 
 
Portail  
Portail « Sciences et Technologies » 

 

Modalités d’enseignement :  La formation est proposée en alternance (contrat d’apprentissage et 
contrat de professionnalisation) et en formation continue. 
 

 
 
 
Volume horaire de la formation : 

 
 
 



 
 

                               

Direction générale 
de l’enseignement supérieur  

et de l’insertion professionnelle 
 

 

 La formation comporte 430 heures dont 20 heures d’anglais spécialisé 
(vocabulaire professionnel) et 100 heures de projet tuteuré.  

 
 

Lieux de la formation : 
 
 
 
 
 

Moyens techniques et locaux :  
 

 

 

La formation se déroule sur deux sites : 
• Site de Guadeloupe AGROCampus en partenariat avec l’EPLEFPA 

(Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles) et son CFA Agricole  

• Site de l’INRAE Antilles – Guyane (Domaine de Duclos) 

 
Salles de cours du CFAA ; exploitations expérimentales de l’INRAE   

Liens avec la recherche : Sans Objet 

 
Liens avec le monde socio-
économique :  

 
Il y a une diversité des relations avec le monde socio-économique. De 
part ces relations étroites, les entreprises du secteur recrutent des 
alternants et proposent aux étudiants des missions de projets tuteurés. 
Par ailleurs, des professionnels du secteur s’attèlent à la réalisation de 
cours magistraux, de travaux dirigés, de conférences, de visite de leur 
entreprise, de mise à disposition des alternants de leurs équipements 
professionnels. 
 

Les partenaires sont : 
o les centres techniques tels que l’INRAE et le CIRAD ;  
o les structures du secteur agricole (Caraïbes Melonniers, 

Iguavie, Les Producteurs de Guadeloupe, Assofwi),  
o les structures du secteur agroalimentaire (les Grands Moulins 

des Antilles, les distilleries - Bologne, Bielle , Man roro, Mon 
panier Bio, Carrefour…)  

o et les services de l’Etat / établissement public  tels que la 
Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
(DAAF),  et la Chambre d’agriculture). 

La Licence Professionnelle s'adresse aux étudiants titulaires d'un Bac+2 dans 

les domaines de l'agronomie, de l'environnement, de la biologie, ou des 

disciplines connexes. Elle cible également des professionnels en reconversion 

ou des techniciens agricoles souhaitant approfondir leurs compétences dans le 

conseil et le développement agricole tropical 
 
Capacité en 1ère année et 
prévision sur l’ensemble du 
diplôme (y compris pour les 
éventuels parcours) : 
 

 

Capacité d’accueil de 12 à 24 étudiants (avec un minimum de 10 
étudiants) 
 
 
 

Origine des publics : 
 
 

Formation initiale : Étudiants titulaires d’un Bac+2 / Bac+3 dans les 
domaines de l'agronomie, de l'environnement, de la biologie, ou des 
disciplines connexes.  
Formation continue : Salariés du secteur de l’agronomie, de l’agro-
transformation, Professionnels d’exploitations agricoles ou de 
transformation en reconversion ou des techniciens agricoles 
souhaitant approfondir leurs compétences dans le conseil et le 
développement agricole tropical. 
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3. Présentation de l'équipe pédagogique 
 

Potentiel enseignants-
chercheurs et enseignants 
de l’établissement 
participant à la formation 

LAWRENCE Génica, MCF, CNU 68 
KAMDEM Pierre, PR, CNU 23 
PREUX Thibaut, MCF, CNU 23 
YENGUE Jean-Louis, PR, CNU 23 

 

Apport des représentants du monde 
socioprofessionnel participant à la 
formation (le cas échéant) 

Part du volume horaire d'enseignement dédié à l’intervention de ces 
représentants :  

88 % soit un total de 380 heures 
 

 
Personnel de soutien à la formation et 
modalités d’organisation de ce soutien 
 

 
Personnel non-enseignant qui vient en appui aux enseignants de la 
formation (ingénierie pédagogique, tutorat ...) 

- Service FCA de l’IUT de la Guadeloupe - Université des 
Antilles (Contrat de professionnalisation, reprise d’études, 
VAPP et VAE)  

- Service du CFAA de l’EPLEFPA de la Guadeloupe (contrat 
d’apprentissage) 

- Assistante de gestion FCA de l’IUT de la Guadeloupe (suivi 
administratif) 

- Coordonnateur de la Licence Professionnelle sur le site du 
CFAA de l’EPLEFPA de la Guadeloupe  

 
 
Composition envisagée pour le Conseil 
de perfectionnement 

 
 

La composition du conseil de perfectionnement (CoPerf) est 
officialisée par un vote en Conseil de l’IUT. Le CoPerf comporte les 
catégories de membres suivants : 

-  Les responsables de la LP et des membres de l’équipe 
pédagogique (la directrice de l’IUT ou son représentant le 
chef de département, des vacataires professionnels), 

- Le responsable pédagogique de la LP 
- Deux personnels BIATSS assurant la gestion administrative de 

la formation et concernés par le diplôme (secrétariat 
pédagogique, un représentant des services Formation et vie 
universitaire et/ou Formation continue et alternance) ; 

- Deux représentants étudiants en cours de formation 
(délégués ou élus au conseil de perfectionnement, dont au 
moins un apprenti) ; 

- Deux représentants du monde socio-économique, dont au 
moins un ancien étudiant de la formation en activité (qui 
n’appartient pas à l’équipe pédagogique) ; 

- Un représentant du CFA de rattachement de la formation ; 
- Deux représentants des organisations professionnelles 

partenaires de la formation. 
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-   

 
 
 
 
 

4. Partenariats 
 

Co-accréditation ou partenariat avec 
un autre (d’autres) établissement 
d'enseignement supérieur public 
 

Sans objet. 

Internationalisation des formations   
 

Voyage pédagogique obligatoire à l’étranger (dans la Caraibe 
Anglophone) dans le cadre du projet tuteuré (environ 35h)  -
Accords Erasmus Mundus et avec LADOM  (L'Agence De l'Outre-
mer pour la Mobilité) 
 

L’objectif de ce voyage est d’ouvrir les étudiants à l’international, 
pratique de la langue anglaise  et de découverte de pratiques 
différentes de la Guadeloupe. 
 

Conventionnement avec une 
institution privée française 
 

Sans objet. 

 

CONSULTATION DES INSTANCES UNIVERSITAIRES 

Si ouverture de spécialité de LP-BUT :         

       -   CONSEIL DE L’IUT (avis et date) :  
 

UNIVERSITE/ETABLISSEMENT : 

- COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADÉMIQUE OU INSTANCE 
EN TENANT LIEU (avis et date) : 

 

- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ETABLISSEMENT (avis et date) : 

 

 

       Le PRÉSIDENT DE l’ETABLISSEMENT (date et signature) : 
 
 


